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Sanction des études 

 
A. Pour tous les cours suivis par l’élève au secondaire, la note de passage est fixée à 60%. 

 
B. L’unité est une mesure utilisée pour connaître l’atteinte des compétences d’un programme 

d’études. 
 

C. L’évaluation des cours suivis au premier cycle, c’est-à-dire pendant les deux premières 
années du secondaire, relève de la responsabilité de l’école. 

 
D. Tous les cours obligatoires et optionnels réussis pendant le second cycle et reconnus de 

niveau 4e et 5e année sont pris en considération pour l’attribution du diplôme d’études 
secondaires. La reconnaissance des unités relève du MEES et c’est le résultat figurant au 
relevé des apprentissages émis par le Ministère qui atteste de la réussite ou de l’échec de 
chaque cours. 
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) 
 

Le ministère de l’Éducation décerne le DES à l’élève qui a accumulé au moins 54 unités de la 
4e et 5e secondaire. De ce nombre, 20 unités doivent être issus de la 5e secondaire (formation 
générale).  
 
De plus, la réussite des cours mentionnés dans le tableau suivant est obligatoire 
 

Unités COURS NIVEAU  

4 

6 

Science et technologie 
ou 

Applications technologiques et 
scientifiques 

4e 

4e 

4 Histoire du Québec et du 
Canada 

4e 

4 Anglais, langue seconde 5e 

6 Français, langue maternelle 5e 

4 Mathématique 4e 

2             Domaine des arts 4e 

2 

2 

Éthique et culture religieuse 
ou 

Éducation physique et à la santé 

5e 

5e 
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Relevé des apprentissages     20780475 

(Second cycle) 
Page 1 de 1 

 

                                                       813012 
 

Imprimé le : 2022-03-30 
 

 

FORMATION GÉNÉRALE DES JEUNES 
 

  1               2   5               4   3 
  CODE           TITRE         UN   RÉSULTAT ANNÉE   MOIS       R/5  CEN 

       Unités acquises à l'égard des conditions 
supplémentaires pour le diplôme              043402 Éduc. physique et à la santé 2 89 2021 06 1  

d'études secondaires J5 : 
055444 

Science et technologie 4 79 2021 06  54 

Langue d'enseignement : 0/6 
Langue seconde : 0/4 

055410 Théorie 78 2021 06 1 54 

ÉCR ou ÉPS de 5e sec : 0/2 055420 Pratique 80 2021 06 1  

UN de 4e ou de 5e sec (54 u) : 34/54 063414 Mathématique: Culture, société et technique 4 89 2021 06 92 

UN de 5e sec (20 u) : 0/20 6 
 

        

 063410 Résoudre une situation problème  93 2021 06 1  

 063420 Utiliser un raisonnement mathématique  87 2021 06 1 90 
 069404 Éthique et culture religieuse 4 87 2021 06 1  

 085404 Histoire du Québec et du Canada 4 70 2021 06  34 
 132406 Français, langue d'enseignement de la 4e 6 74 2021 06   

  secondaire       
 132410 Français lecture, langue d'enseignement de la  78 2021 06 1  
  4e secondaire       
 132420 Français écriture, langue d'enseignement de la  68 2021 06 2  
  4e secondaire       
 132430 Français communication orale, langue  76 2021 06 2  
  d'enseignement de la 4e secondaire       
 134404 Anglais, langue seconde, programme de base 4 77 2021 06   
  de la 4e secondaire       
 134410 Anglais, langue seconde, interaction orale,  75 2021 06 2  
  programme de base de la 4e secondaire       
 134420 Anglais, langue seconde, compréhension orale  71 2021 06 1  
  et écrite, programme de base de la 4e       

  secondaire       
 134430 Anglais, langue seconde, production écrite,  86 2021 06 1  
  programme de base de la 4e secondaire       
 168402 Arts plastiques 2 95 2021 06 1  

 168494 Arts plast. et multimédia opt. 4 94 2021 06 1  
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Notes explicatives 
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1re Secondaire 
 
 
 
 

Nom de la matière Codes matières Périodes/cycle Unités 

Français, langue d’enseignement 132-108 8 8 

Mathématique 063-126 6 6 

Anglais, langue seconde 134-104 4 4 

Éthique et culture religieuse 069-102 2 2 

Éducation physique et à la santé 043-102 2 2 

Science et technologie 055-104 4 4 

Histoire et éducation à la citoyenneté 087-103 3 3 

Géographie 095-103 3 3 

Arts plastiques 168-104 4 4 



Grille matières 2023-2024 11  

2e Secondaire 
 
 
 
 

Nom de la matière Codes 
matières 

Périodes/cycle unités 

Français, langue d’enseignement 132-208 8 8 

Mathématique 063-226 6 6 

Anglais, langue seconde 134-204 4 4 

Éthique et culture religieuse 069-202 2 2 

Éducation physique et à la santé 043-202 2 2 

Géographie 095-206 3 3 

Histoire et éducation à la citoyenneté 087-213 3 3 

Science et technologie 055-204 4 4 

Arts plastiques 168-204 4 4 
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3e Secondaire 
 
Formation générale 

 
 
 

Nom de la matière Codes matières Périodes/cycle Unités 

Français, langue d’enseignement 132-308 8 8 

Mathématique 063-306 6 6 

Anglais, langue seconde 134-304 4 4 

Éducation physique et à la santé 043-302 2 2 

Science et technologie ou Application 
technologiques et scientifiques 

055-306  
 

057-306 

6 
 

6 

6 
 

6 

Histoire du Québec et du Canada 085-304 4 4 

Projet personnel d’orientation (PPO) 106-304 4 4 

Arts plastiques 168-302 2 2 
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Pré-DEP 3 
 

Domaines  Matières obligatoires Codes Périodes/ cycle Unités 
     

Langues 
Français, langue d’enseignement 132-308 8 8 

Anglais, langue seconde 134-304 4 4 

Mathématique  Mathématique 063-306 6+2 6 

Développement de la 
personne Éducation physique et à la santé 046-452 2 2 

Développement 
professionnel 

Exploration de la formation 
professionnelle 
Sensibilisation à l’entrepreneuriat 
Stage Pré-DEP 

198-404 
104-524 
104-564 

4 
4 
4 

4 
4 
4 

Domaine des arts Arts plastiques 168-302 2 2 

  Total 36 34 
 

 
 
 

Pré- dep 3 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• L’élève doit avoir 15 ans au 30 septembre. 
 

• L’élève doit avoir réussi au moins 2 des 3 matières de base (français, mathématique, anglais) 
de 2e secondaire. 

 
• Avoir pour objectif de se diriger vers la formation professionnelle. 

 
 
 
 

Notes : 
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Pré-DEP 4 
 

Domaines  Matières obligatoires Codes Périodes 
/cycle Unités 

     

Langues 
Français, langue d’enseignement 132-406 6+2 6 

Anglais, langue seconde 134-404 4 4 

Mathématique  Mathématique 063-414* 6+2 6 

Développement de la 
personne Éducation physique et à la santé 046-552 2 2 

Développement 
professionnel 

Exploration de la formation 
professionnelle 
Sensibilisation à l’entrepreneuriat 
Stage Pré-DEP 

198-404 
104-524 
104-564 

4 
4 
4 

4 
4 
4 

Domaine des arts 
Arts plastiques 
Musique 
Danse 

168-402 
169-402 
172-402 

2 2 

• L’élève doit avoir 15 ans au 30 septembre. 
 

• Avoir pour objectif de se diriger vers la formation professionnelle. 
 
• Domaine des arts 2 choix parmi les 3 proposés. 

 
 

 
 

 
   

 
 

Notes: 
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4e Secondaire 
 
 

Domaines Nom de la matière 

 
Codes 

 
Unités 

 
Périodes/cycle 

Développement  Éthique et culture religieuse 069-404 4 4 
de la personne  Éducation physique et à la santé 043-402 2 2 

 
Langues 

 Français langue d'enseignement 
 Anglais langue seconde 

132-406 
134-404 

6 
4 

6 
4 

  Séquence culture, société et technique (A) 
ou 

063-414 4 6 

Mathématique  Sequence sciences naturelles (A) 
ou 

065-426 6 6 

  Séquence technico-sciences (A) 064-426 6 6 
Science et 

technologie 
 Science et technologie 055-444 4 4 

Univers social  Histoire du Québec et du Canada 085-404 4 4 
Arts  Arts plastiques (B) 

 Musique (B) 
 Danse (B) 

168-402 
169-402 
172-402 

2 2 

    Cours optionnels  
           (1 choix) 
 

 

 Science et technologie de 
l'environnement (C) 

 Arts plastiques (C) 
 Option éducation physique (C) 

058-404 
 

168-404 
046-454 

 

       4 4 

     
     

 
 
Note:  

 
Le maintien d’une option est conditionnel au nombre d’élèves inscrits et à la capacité de 
l’école de donner le cours 

 
A. L’élève choisit une séquence de mathématique parmi les trois (3). 
B. L’élève choisit un choix d’arts de deux périodes. 
C. L’élève choisit l’une de ces options. 

  
•   L’option science et technologie de l’environnement donne accès aux cours de sciences de 5e 

secondaire (Chimie et physique). 
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5e Secondaire 
 
 

Domaine Nom de la matière 
 

Codes 
 

Unités 
 
Périodes/

cycle 
Développement  Éthique et culture religieuse 

  Projet intégrateur 

069-502 
102-502 

2 
2 

2 
2 

de la personne  Éducation physique et à la santé 043-502 2 2 

Langues  Français langue d'enseignement 
 Anglais langue seconde 

132-506 
134-504 

6 
4 

6 
4 

  Séquence culture, société et technique (A) 
ou 

 Séquence technico-sciences (A) 
ou 

 Séquence sciences naturelles (A) 

063-504 4 6 

Mathématique 
 
064-506 

 
6 

 
6 

  
065-506 

 
6 

 
6 

 
Univers social 

 Monde contemporain 192-502 2 2 
 Éducation financière 102-522 2 2 

Arts  
   Arts plastiques (B) 
   Musique (B) 
   Danse (B) 

 

 
168-502 
169-502 
172-502 

 
2 

 
2 

  Chimie 051-504   
Cours optionnels 

8 périodes 
 Physique 

 Arts plastiques 

053-504 

168-504 
4 4 

 
 
 

Bloc à 2 périodes 

 Science et technologie de l’environnement   
058-404 

  

 Informatique  
Et 
Éducation physique 
 

 
111-552 
 
046-552 

 
 

4 

 
 

4 

Notes : Le maintien d'une option est conditionnel au nombre d'élèves inscrits. 
 

A. L’élève choisit une séquence de mathématique parmi les trois (3). 
 

 La séquence technico-sciences ou sciences naturelles doit être sélectionnée pour 
accéder au choix d’option physique. 
 

B. L’élève choisit une option d’arts de deux périodes. 
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Premier cycle modifié 
 

Nom de la matière Code matière                Périodes/cycle 

Français, langue d’enseignement 132-100 8 

Mathématique 063-100 6 

Anglais, langue seconde 134-100 4 

Éthique et culture religieuse 069-100 2 

Éducation physique et à la santé 043-100 2 

Science et technologie 055-100 4 

Histoire et éducation à la citoyenneté 087-100 3 

Géographie 095-100 3 

Arts plastiques 168-100 4 

 
 

Notes 
 

Ce profil s’adresse à l’élève qui possède en partie les acquis d’une première à une cinquième 
année du primaire en français et en mathématique. 
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Ce parcours comprend deux formations : 
 

• La formation préparatoire au travail (3 ans) 
• La formation menant à l’exercice d’un métier semi-spécialisé (1 an) 

 
Chacune des formations comprend une formation générale et une formation pratique en 
milieu de travail ayant comme but de préparer à la vie active comme personne, citoyen et 
travailleur. 

 

Formation préparatoire au travail 

Métier semi-spécialisé 

D.E.P. de base 
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Formation préparatoire au travail 
 
La clientèle 
 
L’élève âgé d’au moins 15 ans au 30 septembre peut s’inscrire à ce parcours de formation s’il 
appert de son bilan des apprentissages ou de son plan d’intervention que cette formation de 
trois ans est celle qui, parmi toutes les formations offertes à l’enseignement secondaire, est 
davantage susceptible de répondre à ses intérêts, ses besoins et ses capacités.  

 
L’élève peut être admis à la formation préparatoire au travail, si le bilan de ses 
apprentissages révèle qu’il n’a pas atteint les objectifs des programmes d’études de 
l’enseignement primaire en français et en mathématique. 

 

COURS Codes  
an 1 

Heures Codes 
an 2 

Heures Codes 
an 3 Heures 

Français, langue d’enseignement 130-130 150 130-230 100 130-234 50 

Mathématique 067-130 150 067-230 100 067-234 50 

Anglais 135-130 50 135-234 50   

Expérimentations technologiques 
et scientifiques 

059-134 100     

Géographie histoire et éducation à la 
citoyenneté 

093-130 50 093-230 50 093-234 50 

Éducation physique et à la santé 045-130 50 045-234 50   

Autonomie et participation sociale 103-130 100 102-230 100 103-234 50 

Préparation au marché du travail 199-130 50 199-230 100 199-233 50 

Sensibilisation au marché du travail 109-134 150     

Insertion professionnelle   108-230 300 108-234 600 

TEMPS NON RÉPARTI  50  50  50 

TOTAL  900  900  900 
 

Reconnaissance 
 

Le ministre décerne, sur recommandation de la commission scolaire, le certificat de 
formation préparatoire au travail à l’élève qui a suivi cette formation d’une durée minimale 
de 2 700 heures sur trois ans et a réussi la matière insertion professionnelle d’une durée 
minimale de 900 heures. 
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Formation à un métier semi-spécialisé 
 

La clientèle 
L’élève âgé d’au moins 15 ans au 30 septembre peut s’inscrire à ce parcours de formation s’il 
appert de son bilan des apprentissages ou de son plan d’intervention que cette formation 
d’un an est celle qui, parmi toutes les formations offertes à l’enseignement secondaire, est 
davantage susceptible de répondre à ses intérêts, ses besoins et ses capacités.  

 
L’élève peut être admis à la formation menant à l’exercice d’un métier semi-spécialisé, si son 
bilan des apprentissages révèle qu’il a atteint les objectifs des programmes d’études du 
primaire en français et en mathématique, mais n’a pas obtenu les unités du premier cycle de 
l’enseignement secondaire dans ces matières. 

 

Contenu 
 
 

COURS CODES HEURES 

Français, langue d’enseignement 132-208* 200 

Mathématique 063-226* 150 

Anglais, langue seconde 134-204* 100 

Préparation au marché du travail 199-233 75 

Préparation à l’exercice du métier semi- 
spécialisé 196-204 375 

TOTAL  900 

* Cours des programmes officiels du parcours de formation générale 
 
 

Reconnaissance 
 

Le Ministre décerne, sur recommandation de la commission scolaire, le certificat de 
formation à un métier semi-spécialisé, avec mention de ce métier, à l’élève qui a suivi cette 
formation d’une durée minimale de 900 heures et a réussi la formation pratique relative à ce 
métier semi-spécialisé d’une durée minimale de 450 heures. 
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